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Enseignant Chercheur UPJV : mobilité de formation -
Mission enseignement

Partir en mission d'enseignement

Votre contact à la Direction des Relations Internationales
Lucille DASSONNEVILLE lucille.dassonneville@u-picardie.fr

Dans le cadre du programme Erasmus+, les enseignants-chercheurs de l’UPJV peuvent effectuer une
mission d’enseignement dans un établissement partenaire membre du programme.

 L’objectif de ce type de mission est de favoriser l’échange de savoirs et de connaissances entre l’UPJVObjectif :
et ses partenaires adhérents au .programme Erasmus+

 Un contrat pédagogique avec l’université d’accueil est obligatoirement signé. Il vous sera envoyé par laÉligibilité :
DRI. Les cours dispensés doivent être intégrés au programme officiel de l’établissement partenaire, pour une durée
de 8 heures minimum à 6 semaines maximum.

 Les financements des mobilités obéissent à des critères combinés de distance (frais de voyage) etFinancement :
de coût de la vie dans chaque pays (bourse per diem), fixés par l'Agence européenne. 
Consultez   le tableau des financements alloués

 Il est possible de déposer 3 demandes de mission par an :Procédure :
avant le 15 juin pour des missions de septembre à décembre,
avant le 1er décembre pour des missions de janvier à mars,
avant le 1er mars pour des missions d'avril à juin. 

 Étape 1 : Avant la mission  

Vérifiez auprès de la DRI qu’un contrat Erasmus+ a bien été signé avec l’université partenaire concernée.
Informez votre directeur d'UFR ou de laboratoire de votre projet de mission, qui devra être validé par le CG
ou le comité de direction.
Envoyez le complété et signé par le directeur de votre UFR ou deformulaire de demande de financement 
votre laboratoire à Lucille DASSONNEVILLE , qui transmettra votrelucille.dassonneville@u-picardie.fr
proposition de projet aux responsables thématiques et géographiques. L'objectif est double : intégrer au
mieux la mission dans la stratégie de l'UPJV et optimiser le succès de la mission (par la signature d'une
convention, l'ouverture du contact à d'autres formations, information, etc.)
Le formulaire sera ensuite soumis à la Commission des RI qui donnera un avis consultatif avant validation
par la VP et le délégué RI.
Une fois le projet d’enseignement validé, Lucille DASSONNEVILLE vous enverra un contrat pédagogique à
compléter, à faire signer et cacheter par le partenaire. 
Vous devrez ensuite le renvoyer à Lucille DASSONNEVILLE qui procédera à la saisie de votre ordre de
mission dès réception des dates exactes du déplacement, et le fera valider auprès du Président (1mois
avant le départ).

   Étape 2 : Pendant la mission

Faites compléter et signer par le partenaire l’attestation de présence qui vous a été envoyée par la DRI.
Pensez à conserver tous les justificatifs financiers édités pendant votre mission : titres de transport (billets et
cartes d'embarquement), facture d'hôtel, factures de restauration.

 Étape 3 : Après la mission

 >  >  > Accueil International Bienvenue Enseignant.e chercheur.e UPJV
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https://www.u-picardie.fr/
https://info.erasmusplus.fr/erasmus/qu-est-ce-qu-erasmus/les-secteurs/135-enseignement-superieur.html
https://www.u-picardie.fr/medias/fichier/tableau-financements-mobilite-ld_1636015852287-pdf?ID_FICHE=206001
https://www.u-picardie.fr/medias/fichier/formulaire-demande-financement-mission-enseignement_1544788207808-docx?ID_FICHE=206001
https://www.u-picardie.fr/
https://www.u-picardie.fr/international/
https://www.u-picardie.fr/international/bienvenue/
https://www.u-picardie.fr/international/bienvenue/enseignant-e-chercheur-e-upjv/


DRI
11 rue des Francs Mûriers
80000 Amiens
Tél 03 22 82 72 51
Fax 03 22 82 78 59
dri@u-picardie.fr

CONTACTS

Commission Relations Internationales

Direction des Relations Internationales

Responsables de la mobilité dans les UFR

Transmettez à la DRI votre attestation de présence et les originaux des justificatifs financiers pour être
remboursé de vos frais.
Établissez votre rapport-bilan de la mission à envoyer à la DRI et au VP afin qu'il puisse être présenté en Co
mmission des RI

Page 2

https://www.u-picardie.fr/international/international-international-et-strategie-upjv-538208.kjsp?RH=1549461582187
https://www.u-picardie.fr
https://www.u-picardie.fr/international/bienvenue/coordinateurs-ri-des-ufrs-542840.kjsp?RH=1549461582187
https://www.u-picardie.fr/international/international-international-et-strategie-upjv-538208.kjsp?RH=1549461582187
https://www.u-picardie.fr/international/international-international-et-strategie-upjv-538208.kjsp?RH=1549461582187

